Sept principes pour prendre le temps de vivre

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai

1. Disposer de temps (vraiment !) libre est un droit fondamental.

Nous avons tous droit à du temps pour vivre : c’est la première égalité entre les humains. 

Vivre bien, vivre libre suppose de disposer d’un revenu, mais aussi de temps libre en quantité suffisante.

Encore faut-il que ce temps libre soit de qualité : pas seulement des petits bouts entre les exigences de flexibilité des horaires au boulot.

2. Nous voulons travailler pour vivre, et non vivre pour travailler.

Que le travail comporte son lot de contraintes, c’est inévitable.  Mais nous refusons que les exigences de la compétitivité (heures supplémentaires, horaires variables, rappels, gardes, disponibilité…) en viennent à déterminer notre vie.

Nous voulons donner priorité à notre vie personnelle, familiale, sociale ; nous voulons des règles claires qui la protège.

3.Pour du temps vraiment libre, parce que nous ne sommes pas que des consommateurs.

Aujourd’hui, l’hégémonie de la « société de consommation» signifie que le profit entend récupérer même le temps où nous ne travaillons pas; le temps libre ne devrait pas être absorbé uniquement par la consommation ! 

Nous prônons le développement d’une consommation responsable, épanouissante, équitable, informée et éthique.

Nous souhaitons par ailleurs que le temps libre permette Faute d’une vie associative, familiale et culturelle riche et démocratique., le temps libre devient un produit de luxe, toujours plus cher.
4 - Travailler moins, pour travailler tous (et vivre mieux)

Nous voulons travailler pour vivre bien et non vivre mal pour travailler. Nous voulons un emploi pour tout le monde, mais nous croyons aussi qu’il faut limiter la part de notre temps que nous consacrons au travail dans la journée, la semaine, l’année ou la vie.  

Travailler moins est aussi une nécessité si nous voulons un emploi pour tous: la productivité du travail croît sans cesse, si bien qu’une demi-heure de travail d’aujourd’hui produit autant de richesses qu’une heure entière il y a 35 ans.  

5 - Pour assurer des choix individuels réellement libres, nous voulons des cadres collectifs clairs.

Les nouvelles réalités familiales et du travail créent une demande bien compréhensible pour des options individuelles sur les horaires. 

Face au danger que cette liberté se retourne contre nous, nous réaffirmons qu’il faut des règles claires et vérifiables, négociées collectivement, pour encadrer les options personnelles ; et que nous devons avoir le cou​rage de défendre ces règles, même  lorsqu’elles restreignent la liberté de quelques uns, si elles sont souhaitables collectivement.

6 - Du temps libre à la fin de la carrière.

Il est légitime, et les gains de productivité le permettent, de bénéficier de temps libre à la fin de sa carrière tout en bénéficiant d’une retraite suffisante.

Nous produisons aujourd’hui autant de richesse en trente ans de travail qu’hier en quarante cinq ans.

Nous devons à partir d’un certain âge être protégés de l’obligation de travailler pour bénéficier de revenus décents qui tiennent compte des interruptions de carrière que la vie impose aux travailleurs. Cette fin de carrière doit pouvoir être envisagée et aménagée anticipativement et progressivement en fonction des réalités sectorielles
7- Nous voulons  assurer conjointement la protection de la maternité et la promotion de la paternité.

Outre la protection de la maternité, un des premiers combats des femmes, la CNE estime que celle-ci va de pair avec la protection et la promotion de la paternité. Par ailleurs, la CNE considère que la protection de la maternité et la promotion de la paternité promotion conjointe de la maternité et de la paternité sont de nature à décloisonner le marché de l’emploi ainsi que les mesures favorisant la conciliation vie familiale et vie professionnelle. Nous prônons une égalité réelle en matière de congés liés à la naissance et l’adoption d’un enfant.
